
Unité de production d’eau potable 
de la Communauté de communes de Parthenay

1èreusine d’ultrafiltration dans les Deux Sèvres



La Communauté de communes de Parthenay est 

propriétaire d’une source fiable depuis plus d’un 

siècle.  Il s’agit là d’un atout précieux de diversification 

de notre ressource en eau, qui doit nous permettre de 

produire, de façon autonome, 40% de nos besoins 

actuels en eau potable. 

La décision de construire une nouvelle unité de 

production d’eau potable pour la Communauté de 

communes de Parthenay relève d’un choix 

responsable vis-à-vis de tout un territoire et d’une 

ressource naturelle rare, l’eau, à  préserver et à 

optimiser en respectant notre environnement et la 

population bénéficiaire.

Nous avons opté pour une technologie moderne, 

l’ultrafiltration, qui n’a pas recours à des produits 

chimiques pour potabiliser l’eau, mais à un traitement 

physique performant -le chlore n’étant ajouté 

qu’après, pour la sécurité sanitaire de l’eau lors du 

transport dans les canalisations, de l’unité de 

production jusque dans chaque foyer.

Nous avons également fait le choix d’un prestataire –

l’entreprise Stereau –qui connait bien cette 

technologie, et avec lequel nous nous sommes 

rejoints sur l’idée de développer un projet prenant 

en compte l’ensemble des critères de  développement 

durable: économie d’énergie, respect de 

l’environnement  (biodiversité, intégration paysagère, 

gouvernance,…), critère économique, …

La construction de cette unité de production d’eau 

potable s’est donc réalisée dans le cadre d’un 

partenariat large que ce soit avec le prestataire 

technique, Stereau, mais également avec l’ensemble 

de nos partenaires financiers  que nous remercions : 

l’Agence de l’eau qui a largement soutenu ce projet et 

le Conseil général des Deux-Sèvres ainsi que, pour la 

partie concernant les panneaux photovoltaïques, le 

Conseil régional Poitou-Charentes avec les fonds 

européens  et l’Agence De l’Environnement et de la 

Maitrise de l’Energie (Ademe). 

Xavier Argenton
Président 

de la Communauté de communes de Parthenay

Jacques Dieumegard
Vice-président

de la Communauté de communes de 

Parthenay, délégué à l’environnement



CAPACITE DE TRAITEMENT

Débit 120 m3/h 

Turbidité 100 NTU

Pesticides 1,5 µg/l

Normes
Turbidité < 0,1 NTU

Pesticides < 0,5 µg/l
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Û L’ultrafiltration, 

Un procédé performant

Parthenay est l’unedes premières usines d’eau

potable de la région ayant recours à la

technologied’ultrafiltration:

> Le traitement principal par ultrafiltration

permet d’arrêterles molécules et les colloïdes

présents dansl’eauafind’éliminerla turbidité,

> Les membranes sont du type fibres creuses

en polyethersulfone, fonctionnant à basse

pression et adaptées aux eaux les plus

chargées.

Panneaux photovoltaïques

Eau filtrée

Eau brute

Û1ère unité de production d’eau 

labellisée « A+ » en 

développement durable

Rack de modules membranaires

La nouvelle unité de production d’eau potable de 

la Communauté de Communes de Parthenay a 

obtenu le certificat Publi-cert® avec la note A+, 

reconnaissance qui la positionne comme le 

premier équipement public certifié à ce niveau de 

performance de développement durable par un 

organisme indépendant.

Energies renouvelables intégrées

> 88 panneaux photovoltaïques (15KWh),

> récupération de chaleur,

> process de filtration économe en énergie,

> éclairage avec détecteurs de présence pour 

limiter les pertes en énergie.

Intégration paysagère réussie

> au sein d’unquartier pavillonnaire, respect des

vues, choix paysager, discrétion des éléments

techniques, dimension du bâtiment,

> toiture végétalisée, talus végétalisé, biodiversité 

restaurée,

> nuisances sonores et olfactives limitées
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Maître d’Ouvrage : Communauté de Communes de Parthenay

Maître d’Œuvre : Hydratec Angers

Construction : Groupement Stereau (Conception réalisation ) - Saur (travaux)

Architecte : Jean-Luc Gueho

Sous-traitant : EGDC (Génie civil)

Montant des travaux  :

Construction de l’usine : 2 900 000 € HT

avec le concours financier de :

> l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 610  000 €HT

> le Conseil Général des Deux Sèvres 427 700 €HT

Panneaux solaires 120 218 € HT

avec le concours financier de :
> L’Union Européenne, de la Région Poitou-Charentes, 

et de l’ADEME 25 500 €HT

> Du Conseil Général des Deux-Sèvres                 7 480 €HT

Û Communauté de communes de Parthenay

BP 189 –79205 Parthenay cedex

Tél. : 05 49 94 90 10 Télécopie : 05 49 94 90 41 - www.cc-parthenay.fr

Û Saur Centre-Vienne-Charente-Deux Sèvres 
La Clielle–79270 Frontenay Rohan Rohan
Tél. : 05 49 04 68 03

Û Stereau France Nord

Cité des Affaires II –ZI du Prat –CP 3715

Rue du Général Weygand –56037 Vannes

Tél. :  02 97 68 89 13 –www.saur.com


